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n° 262 710 du 20 octobre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. JESPERS

Broederminstraat 38

2018 ANTWERPEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 avril 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la Commissaire adjointe »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 259 636 du 27 août 2021.

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Q. MARISSAL loco Me R.

JESPERS, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la

Commissaire adjointe »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine kurde et de religion

musulmane. Vous déclarez être sympathisant du Haklarin Demokratik Partisi (ci-dessous HDP), des

partis kurdes en général et d’Abdullah Oçalan.

Vous êtes arrivé en Belgique, le 26 novembre 2019 et y avez introduit une demande de protection

internationale, le 29 novembre 2019. A l’appui de votre demande, vous invoquez les faits suivants :
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Vous vivez à Narli, Midyat (Mardin) avec votre famille. Vous aidez votre père dans son travail comme

agriculteur et travaillez également dans la restauration.

En tant que sympathisant du HDP, vous participez uniquement aux célébrations du Newroz étant donné

que vous n’aviez pas l’âge pour en être membre.

Depuis toujours votre famille reçoit la visite des autorités qui demandent aux membre de votre famille de

devenir gardien de village, ce que vous avez toujours refusé.

En 2019, alors que vous venez d’avoir 18 ans, vous êtes arrêté dans la rue et emmené au poste de

police de Midyat. Les autorités vous demandent de devenir gardien de village et menacent de s’en

prendre à votre famille. Vous êtes détenu une nuit avant d’être libéré. Peu de temps après, alors que

vous revenez de votre travail, vous êtes à nouveau arrêté et emmené au poste de police de Midyat où il

vous est à nouveau demandé de devenir gardien de village et que vous travailliez avec les autorités

turques. Après une nuit, vous êtes à nouveau libéré.

Pour éviter de subir de nouvelles pressions, vous partez à Istanbul chez vos tantes paternelles.

Toutefois, vous continuez à être suivi par les familles des gardiens de village.

Vu la situation de pression et vu que vous approchiez l’âge pour faire votre service militaire, ce que vous

refusez de faire, car vous ne voulez pas combattre dans les régions kurdes ou vous en prendre à

d’autres Kurdes, vous décidez de quitter votre pays.

Le 22 novembre 2019, muni de votre passeport national, vous embarquez dans un avion à destination

du Kosovo. Depuis là, grâce à l’aide d’un passeur, vous empruntez un TIR illégalement pour rejoindre la

Belgique. A l’appui de votre demande, vous déposez une carte d’identité nationale ainsi que votre

permis de conduire turc.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Force est de constater que vous n’avez pas invoqué assez d’éléments permettant d’établir que vous

restez éloigné de votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi sur les étrangers.

En effet, vous craignez vos autorités nationales en raison de votre refus de devenir gardien de village

mais aussi parce que vous ne voulez pas faire votre service militaire (NEP, p.12). Or, le Commissariat

général relève que vos craintes de persécution en cas de retour ne sont pas fondées, vos déclarations

peu consistantes voire contradictoires empêchant de tenir les faits relatés pour établis.

Tout d’abord, s’agissant de votre crainte de devoir devenir gardien de village, celle-ci ne peut être tenue

pour établie au vu de nos informations objectives.

Il ressort, ainsi, des informations objectives dont dispose le Commissariat général que le système des

gardiens de village a été mis en place en 1985 pour aider les autorités turques dans leur lutte contre le

PKK (Cf. le COI Focus intitulé « le système des gardiens de village » daté du 17 mai 2019, lequel est

joint à votre dossier administratif).

Bien que fortement critiqué, entre autres pour ses dérives sur le plan sociologique et criminel, ce

système est toujours en vigueur en Turquie.
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Aujourd’hui, les gardiens de village – temporaires (qui sont rémunérés) ou volontaires (non rémunérés)

– sont des personnes armées (employées par l’Etat turc) dont la fonction consiste essentiellement à

maintenir l’ordre dans leur village et à y servir de relais aux autorités dans la lutte contre le PKK. Dans

ce contexte, ils sont amenés à participer à des opérations armées. Il concerne donc avant tout des

personnes considérées comme étant loyales par les autorités.

Le Règlement relatif aux gardiens de village (Köy Koruculari Yönetmeligi), publié au Journal Officiel turc

(n °24.096) le 1er juillet 2000, définit les règles et procédures de recrutement, les compétences, les

tâches et les responsabilités, les formations, la procédure de démission et les autres droits des gardiens

de village. Ne devient donc pas gardien de village qui veut. En effet, l’article 5 dudit Règlement définit

les conditions qui sont requises pour exercer cette fonction.

Historiquement, les candidats n’ont jamais manqué, en raison notamment de l’attrait d’un salaire fixe

dans des zones souvent économiquement défavorisées. Ce constat est encore valable à l’heure

actuelle.

Depuis les années 1980, il a connu différentes évolutions, en fonction notamment de la recrudescence

ou non des affrontements entre les autorités turques et le PKK dans le sud-est du pays et dans les

zones frontalières avec l’Irak et la Syrie.

Depuis la reprise des hostilités entre les autorités turques et le PKK à l’été 2015, des gardiens de village

ont de nouveau été recrutés et sont entrés en fonction, avec des conditions salariales améliorées et des

avantages sociaux renforcés.

La principale motivation pour devenir gardien de village est financière. L’Etat turc a investi d’importantes

sommes d’argent dans des campagnes de recrutement volontaire. De nombreux candidats se

présentent d’ailleurs spontanément pour exercer cette fonction, poussés par une situation économique

précaire.

Contrairement à la situation dans les années 1990, il n’est plus question, actuellement, de violences ou

de destructions d’habitations si l’on refuse de devenir gardien de village. Aucune des sources

consultées ne fait référence à des recrutements forcés.

Cependant, il peut encore arriver que des personnes soient mises sous pression par des militaires ou

des politiciens locaux pour accepter de devenir gardien de village. En cas de refus, les personnes

peuvent subir des tracasseries administratives ou professionnelles. Les sources consultées indiquent

que celles-ci peuvent pousser les personnes visées à quitter leur village et s’installer en ville mais qu’il

n’est pas question de mauvais traitements, de sanctions ou de poursuites judiciaires (condamnations),

visant les personnes qui refusent de devenir gardien de village ou celles qui déposent les armes

(notamment car ils sont engagés dans les combats face au PKK).

Il convient de relever qu’il est possible de remettre officiellement sa démission en tant que gardien de

village et que, depuis 2010, il a été décidé que l’Etat devait verser une pension pour les années de

service prestées à ceux qui mettaient prématurément fin à leur fonction pour des raisons personnelles.

En conclusion, le refus opposé à l’Etat turc de devenir gardien de village n’a jamais entraîné de

sanctions de la part des autorités nationales. Si des pressions de la part des autorités locales suite à un

tel refus peuvent exister, sous la forme donc de tracasseries administratives ou professionnelles, elles

peuvent être évitées en s’installant ailleurs dans le pays, par exemple dans l’une des grandes villes en

dehors du sud-est de la Turquie, aucun cas de refus de devenir gardien de village ayant entraîné de

sanctions légales ou de retombées judiciaires n’ayant été signalé. Il s’ajoute, en outre, et toujours sur

base des informations à notre disposition, que vous ne remplissez pas plusieurs des conditions

nécessaires afin de pouvoir être considéré comme un candidat potentiel pour ce poste. Ainsi, non

seulement l’âge minimum pour occuper cette fonction est de 22 ans mais en outre, il faut s’être acquitté

de ses obligations militaires, ce qui n’est pas votre cas (Cf. le COI Focus intitulé « le système des

gardiens de village » daté du 17 mai 2019, p.5). Rien ne permet donc de croire que vous pourriez être

appelé pour devenir « gardien de village » comme vous l’assurez.
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De façon générale, vos propos, relatifs aux problèmes que vous auriez rencontrés pour ce motif

manquent totalement de consistance et nous empêchent de croire que vous avez effectivement été

arrêté par vos autorités afin de devenir gardien de village. En effet, invité à revenir sur les problèmes

rencontrés dans votre pays, vous faites état de deux gardes à vue lors desquelles vous avez été

intimidé par les autorités afin de devenir gardien de village (NEP, p.14). Toutefois, invité à revenir sur

ces faits marquants, vous ignorez la date à laquelle cela s’est produit, vous restez très vagues tant sur

les circonstances de votre arrestation que sur celles de votre libération ainsi que sur les menaces que

vous avez reçues (NEP, pp.14 et 15). Ensuite, vous assurez avoir été inquiété par ces mêmes autorités

lorsque vous étiez chez vos tantes à Istanbul, pourtant, invité à étayer vos propos, une nouvelle fois,

vous restez vague et ne fournissez aucun élément pertinent qui permettrait de tenir ce fait pour établi

(NEP, pp.15 et 16). Vos propos ne permettent pas tenir ces faits pour établis.

Enfin, vous n’avez versé aucun autre document à l’appui de votre demande de protection internationale.

A nouveau, cette absence d’éléments probants, concernant des faits essentiels à l’évaluation de votre

crainte, ne permet pas de considérer que vous êtes parvenu à démontrer de manière convaincante qu’il

existe, vous concernant, une crainte fondée de persécution au sens des critères prescrits par la

Convention de Genève du 28 juillet 1951.

Notre conviction est d’ailleurs renforcée par le fait, que vous avez pu quitter votre pays sans connaître le

moindre problème et muni de votre passeport national (NEP, p.10), passeport que vous avez d’ailleurs

obtenu en 2019 (NEP, p.11), moment où vous dites avoir rencontré des problèmes avec les autorités

turques. Ceci démontre, une nouvelle fois, que rien ne permet de croire que vous avez rencontré des

problèmes avec vos autorités nationales ou que celles-ci sont à votre recherche.

Ensuite, vous invoquez également votre insoumission à l’appui de votre demande de protection

internationale. Le Commissariat général souligne d’emblée à ce sujet que, bien que la charge de la

preuve et le devoir de collaboration vous aient clairement été expliqués lors de votre entretien

personnel, bien que cela vous ait explicitement été demandé et vu la facilité avec laquelle il est possible

de se procurer des documents via le portail e-Devlet, vous n’avez versé, à votre dossier, aucune preuve

de votre situation militaire actuelle et aucune preuve de votre insoumission (NEP, pp.16 et18).

Il appert donc à la lecture de votre dossier que vous n’avez pas encore été appelé pour effectuer votre

service militaire. Partant, la crainte que vous invoquez à ce sujet est à qualifier de purement

hypothétique.

Bien que vous soutenez avoir été appelé au service militaire car vous avez désormais l’âge requis

(NEP, p.17), vous n’avez aucun élément de preuve attestant de ce fait. En outre, alors que vous êtes en

contact avec votre famille en Turquie et que vous assurez que ceux-ci ont surement reçu des

documents, vous n’avez pas jugé utile de vous enquérir de votre situation militaire auprès d’eux (NEP,

p.17). Un tel comportement est totalement incompatible avec celui d’une personne qui serait animée par

une crainte fondée de persécution au sens des critères prescrits par la Convention de Genève, laquelle

chercherait, au contraire, au plus vite, à connaître l’état de sa situation.

Au vu de ce qui précède, votre situation militaire réelle et actuelle n’est en rien attestée, que ce soit par

des preuves documentaires ou par vos déclarations. Vous ne démontrez pas que vous seriez, à l’heure

actuelle, en situation d’obligations militaires, ni n’établissez que vous seriez, actuellement, en état

d’insoumission. En conséquence, il ne peut être fait droit aux craintes par vous alléguées à ce titre et le

Commissariat général estime, pour cette raison, qu’il n’y a pas lieu d’analyser plus avant les motifs qui

sous tendraient votre insoumission et les conséquences qui en découleraient.

En ce qui concerne vos antécédents politiques familiaux, vous faites référence à un oncle paternel et

une tante paternelle se trouvant en Belgique, ainsi qu'à un oncle paternel se trouvant en Allemagne, et

qui auraient tous trois été reconnus réfugiés (NEP, p.9). A considérer ce fait comme établis (aucun

document n’ayant été déposé dans ce sens), vous avez également assuré que vos problèmes ne sont

nullement en lien avec ces personnes et que leur situation n’a aucune influence sur votre crainte envers

votre pays (NEP, p.9). Par conséquent, aucune protection internationale ne peut vous être octroyée

pour ce seul fait, non autrement étayé.
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Finalement, bien que vous vous considérez comme un sympathisant du parti HDP (NEP, p.6), vous

indiquez également que vous n’avez occupé aucune fonction et que n’aviez même pas l’âge pour en

devenir membre (NEP, p.6). Vous vous êtes tout au plus rendu à la célébration du Newroz il y a

quelques années (NEP, p.7). Dès lors que vous ne présentez aucun profil politique et que n’avez

d’ailleurs jamais effectué d’activités démontrant un engagement pour ce parti (NEP, p.22), rien ne

permet de considérer qu’il existe un quelconque risque de persécution dans votre chef en cas de retour

en Turquie pour le seul fait de vous être rendu à une reprise à un Newroz.

Vous n'avez pas invoqué d'autres motifs de crainte envers votre pays (NEP, p.24).

Les documents que vous avez déposés (Cf. farde « Documents », n° 1 et 2) ne sont pas de nature à

renverser le sens de la présente décision. Votre carte d’identité ainsi que votre permis de conduire turcs

attestent de votre identité ainsi que de votre nationalité, éléments nullement remis en cause par la

présente décision.

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie

(voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 5 octobre 2020, disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/

rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20201005.pdf_ ou https://www.cgra.be/fr ) que les

questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines parties du Sud-Est du pays dans le

cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, émanant de groupes autres

qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. Le nombre de

victimes civiles collatérales des affrontements a considérablement diminué depuis 2017. Sept victimes

civiles sont à déplorer entre le 1er janvier 2020 et le 16 septembre 2020. On attribue cette diminution au

déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers

les zones rurales à partir du printemps 2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a

diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations

sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de

la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de zone de sécurité temporaire

dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent des

opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des

affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de

la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives

sur la situation sécuritaire en Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition. Bien que vous dites avoir toujours

vécu dans une zone à risque (NEP, p.4), vous ne faites pourtant pas état de l’existence de couvre-feu

lors de votre départ du pays en 2019 (NEP, p.5). Soulevons enfin que l’ensemble de votre famille se

trouve d’ailleurs toujours à Midyat (Mardin) (voir Déclaration OE, points 13A et 17 – NEP, p.5) et ne

connaît aucun problème particulier puisque vous assurez qu’ils vont bien (NEP, p.5).
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Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 8 février 2021, vous n’avez, au

terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les dispositions légales de la Loi sur les

étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes

réputé en avoir confirmé le contenu.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La thèse du requérant

2.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil

»), le requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Le requérant conteste la motivation de la décision attaquée.

Il invoque un moyen unique tiré de la violation :

« […] de la définition de la qualité de réfugié telle que prévue par la Convention internationale sur le

statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, ; […]

des principes de bonne administration et plus particulièrement des principes de bonne foi, de prudence

et de préparation avec soin des décisions administratives et erreur manifeste d’appréciation ».

2.3. En conclusion, le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée et de lui

reconnaître la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, il demande au Conseil de lui accorder le bénéfice de

la protection subsidiaire.

2.4. Outre une copie de l’acte attaqué et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant joint à

sa requête une copie des arrêts du Conseil n° 238 757 du 22 juillet 2020 et n° 240 411 du 1er

septembre 2020.

2.5. Après l’audience du 20 août 2021, le requérant fait parvenir au Conseil une « Requête en

réouverture des débats » datée du 20 août 2021 à laquelle il annexe un document qu’il inventorie

comme suit :

« 1. Screenshot » d’un message concernant le requérant sur E-Devlet avec traduction ».

3. La thèse de la partie défenderesse

3.1. Dans sa décision, la partie défenderesse considère, en substance, pour différents motifs qu’elle

développe, qu’il n’est pas possible d’établir, dans le chef du requérant, l’existence d’une crainte fondée

de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves.

3.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 5 octobre 2021, la partie défenderesse fait

parvenir au Conseil un COI Focus de son service de documentation intitulé « Turquie Situation

sécuritaire » du 23 avril 2021 (mise à jour).

4. Appréciation du Conseil

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967. »
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En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

4.2. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « [l]e statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.3. Le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/2, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, il

exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à

l'encontre d’une décision du Commissaire général. A ce titre, il peut « décider sur les mêmes bases et

avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le Conseil n’est dès lors

pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour

parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/1, p. 95). Il lui revient donc,

indépendamment même de la pertinence de la motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du

dossier administratif et des éléments communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la

réformation ou à la confirmation de la décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments

essentiels qui impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il

soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

4.4. En substance, le requérant, de nationalité turque, originaire de Mardin dans le sud-est de la

Turquie, d’ethnie kurde et sympathisant du parti Haklarin Demokratik Partisi, invoque une crainte vis-à-

vis de ses autorités nationales en raison de son refus, d’une part, de devenir gardien de village et,

d’autre part, d’accomplir son service militaire.

4.5. Après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil considère

qu’il ne détient pas, au stade actuel de la procédure, tous les éléments nécessaires afin de statuer en

toute connaissance de cause.

4.6. En l’occurrence, le Conseil observe que l’un des motifs de la crainte invoquée par le requérant en

cas de retour dans son pays d’origine concerne son service militaire (v. Notes de l’entretien personnel,

pp. 6, 12, 17, 18 et 19 ; requête, p. 8).

Par le biais d’une « Requête en réouverture des débats » datée du 20 août 2021, le requérant a déposé

une capture d’écran d’un message issu de son registre sur « E-Devlet » qui date du 1er février 2021,

dont il ressort qu’il serait recherché en Turquie en tant qu’insoumis.

Dès lors que l’argument majeur de la décision entreprise sous cet angle se fonde sur la circonstance

que le requérant n’a versé à son dossier « aucune preuve » de sa situation militaire actuelle et de son

insoumission, le partie défenderesse se doit d’évaluer la force probante de cette nouvelle pièce et

d’instruire de manière plus approfondie la présente demande de protection internationale à cet égard.

4.7. Par ailleurs, aucune information objective ne figure dans le dossier administratif sur la question du

service militaire et de l’insoumission en Turquie. Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir

d’instruction, il ne peut pas lui-même récolter les informations nécessaires.
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4.8. Le Conseil estime en conséquence qu’il y a lieu de réexaminer la présente demande de protection

internationale tenant compte des considérations développées supra à la lumière d’informations

pertinentes et actualisées.

4.9. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale.

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v.

l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des

Etrangers - Exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

5. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire

général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 30 mars 2021 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt octobre deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


